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Le regard en arrière

• Années 80 : premiers rapports sur le VIH/sida 
dans les médias

• 1983 Deux chercheurs (M. Luc Montagnier et 
Roberto Gallo) mettent en évidence le virus IH.

• Les premiers tests VIH disponibles dès 1985

• 1980-1996 pas de traitement possible 
SIDA=TOD

• 1996 Premières thérapies réussies (thérapie 
combinée)

• Normalisation (SIDA= maladie traitable)

• 2008 Déclaration de la CFPS (en cas de 
traitement réussi, le VIH ne peut pas être 
transmis, même lors de rapports sexuels sans 
préservatif)



Statistiques :
• 37 millions de personnes vivent avec le VIH 

dans le monde

• En Suisse 17'100

• En 2021, 318 nouveaux cas ont été 
enregistrés en CH 

• 41,2 % MSM

• 38 % Hétérosexuels

• 2,2% UDI

• Reste inconnu



90/90/90/0 Stratégie
Avec cette stratégie, l'ONUSIDA veut résoudre en 
grande partie le problème du VIH d'ici 2030.

• Objectif : 90% de toutes les personnes infectées par 
le VIH savent qu'elles sont infectées (CH 93%)

• Objectif : 90% d'entre eux sont en thérapie (CH 96%)

• Objectif : 90% d'entre eux ont une charge virale 
inférieure au seuil de détectabilité (CH 97%)

• On estime qu'en Suisse, seules environ 2000 
personnes peuvent encore transmettre le virus.

• O signifie 0 cas de discrimination envers les 
personnes séropositives



État des lieux et 
perspectives
Éviter les infections par le VIH : 

• PrEP (prophylaxie pré-exposition)

• PEP (prophylaxie post-exposition)

• Dépistage précoce de l'infection par le VIH (primo-
infection) Late presenters

• Sexe sans risque

Thérapie contre le VIH

• Des médicaments de mieux en mieux tolérés avec 
moins d'effets secondaires

• Des modalités de collecte de plus en plus simples

• Guérison ?

IST (infections sexuellement transmissibles)

• Forte augmentation des infections ces dernières 
années

• Problèmes liés au traitement 



Relations avec les 
personnes 
séropositives

Expériences de discrimination :

Refus de traitement, précautions 
inappropriées, rendez-vous en dehors 
des heures de travail. 

Santé

Morbidité/mortalité



Protection des 
données
Les données particulièrement 
sensibles sont

Les données relatives aux opinions 
religieuses ou politiques, à la santé 
(p. ex. séropositivité), à la sphère 
intime (p. ex. orientation sexuelle), à 
la couleur de peau, à l'appartenance 
ethnique ou à d'éventuels problèmes 
de santé. Les sanctions pénales, etc. 
Des données très sensibles donc, qui 
présentent un risque particulier 
d'atteinte à la personnalité.



Protection des 
données
Les données sensibles ne peuvent être 
transmises à des tiers que s'il existe au 
moins un motif justificatif :

• Consentement de la personne concernée 
(volontaire et explicite)

• Base légale (par ex. obligation de 
déclaration selon la loi sur les 
épidémies)

• Autorisation d'une autorité supérieure 
(pour les personnes soumises au secret 
de fonction ou au secret professionnel 
selon le code pénal).



Protection des 
données dans la 
pratique :
• Aucun flux de données ne peut avoir lieu 

entre collègues et autres professionnels 
sans le consentement de la personne 
concernée.

• Seules les informations indispensables à 
une aide professionnelle peuvent être 
demandées. 

• En principe, personne ne doit être informé 
de l'infection par le VIH, sauf si des 
médicaments doivent être remis, par 
exemple. 

• Des mesures d'hygiène spéciales ne sont 
pas nécessaires, donc pas de besoin 
d'information


	Folie 1: Congrès de l‘ASAD Olten
	Folie 2: Le regard en arrière
	Folie 3: Statistiques :
	Folie 4: 90/90/90/0 Stratégie
	Folie 5: État des lieux et perspectives
	Folie 6: Relations avec les personnes séropositives
	Folie 7: Protection des données
	Folie 8: Protection des données
	Folie 9: Protection des données dans la pratique : 

